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Aménagement du territoire :

le problème juridique
Pour la troisième fois, l'Université populaire jurassienne, en

collaboration avec la Commission pour l'aménagement du territoire de l'ADIJ,
a organisé l'an dernier un stage sur l'aménagement du territoire. Ce

stage a eu lieu les 24 avril et 15 mai 1971 à Delémont. Une septantaine
de personnes y ont participé : responsables communaux, fonctionnaires
cantonaux, éducateurs, ingénieurs, architectes, entrepreneurs, etc., qui
ont suivi avec un vif intérêt les exposés qui leur ont été présentés par des
urbanistes et des juristes. A côté des conférences, une large place a été
réservée à la discussion, qui a permis à tous les participants de poser les
problèmes qui les préoccupaient.

L'organisation de ce troisième stage était motivée par l'entrée en
vigueur, le 1er janvier 1971, de la nouvelle loi cantonale sur les
constructions du 7 juin 1970, qui a considérablement modifié les règles de la
construction en vigueur en particulier dans le Jura. Il s'avérait aussi
nécessaire de situer la nouvelle législation cantonale dans la perspective
de la législation fédérale — existante ou en préparation — dont elle
s'était inspirée.

On sait que, depuis que ce stage a eu lieu, les événements se sont
précipités sur le plan fédéral. Le Conseil fédéral adressait le 26 janvier

1972 un message à l'Assemblée fédérale à l'appui d'un projet d'arrêté
fédéral instituant des mesures urgentes en matière d'aménagement du
territoire, suivi de l'ordonnance d'exécution du 26 mars 1972. Le Conseil

fédéral avait élaboré ces mesures d'urgence en sachant que la procédure

serait assez longue jusqu'à ce que puisse être adoptée la loi fédérale

sur l'aménagement du territoire, basée sur le nouvel article
constitutionnel 22 quater accepté par le peuple suisse en 1969. Ce n'est en
effet qu'au début de juin de cette année qu'est sorti le projet de loi
fédérale, qui donnera sans doute encore lieu à bien des discussions.

Bien que le stage dont il est question dans ce numéro date d'une
année déjà, le problème traité conserve donc toute son actualité. Le
dossier que nous publions aujourd'hui reproduit les textes de certains des
exposés présentés à Delémont en avril-mai 1971, ainsi que les résumés
des autres exposés et des discussions. Les parties résumées ont été rédigées

par M. Philippe von Allmen, de Tavannes, qui assumait le secrétariat

du stage. ADIJ

113


	Aménagement du territoire : le problème juridique

